
                                                   Monsieur le Directeur 
                                                  Etablissement National des Invalides de la Marine

                                                 3,  Place de Fontenoy

                                                  75 007 Paris SP 07

                                                                                            Paris le 24.11.2008.

Objet : Commission de Classement du 24.11.2008
                    Monsieur le Directeur.
       Ce jour, M. Bruno Baraduc, Inspecteur Général des Services des Affaires Maritimes, nous a déclaré que son rapport portant « proposition de réforme du classement catégoriel des marins » vous a été remis et qu’il était finalisé et désormais non modifiable à son niveau ; seules pourraient y être éventuellement annexées des observations émises au cours de cette même réunion.
       Devant la régression manifeste et programmée telle que ledit rapport la sous-tend, les Organisations représentatives de navigants, spontanément constituées en intersyndicale de fait, ont quitté la séance et demandent à vous rencontrer, dans l’optique de sursoir à l’examen dudit rapport, et ce avant la séance plénière du 10 décembre 2008.

       Vous êtes dorénavant, Monsieur le Directeur de l’ENIM, en charge de la mise en œuvre ou non du contenu de ce rapport, nous référant aux affirmations du Président de la République visant la préservation du régime spécifique des marins. En conséquence nous vous demandons d’ouvrir d’authentiques négociations concernant :
· Une véritable application de l’article L 42 du code des pensions,
· La mise en place d’un observatoire des salaires (rapport Dufour),
· La prise en compte de nos propositions faites en commission et courriers y afférant.

       Nous vous rappelons que les navigants actifs et pensionnés sont prêts à répondre à l’appel de l’intersyndicale pour un mouvement national.

       Veuillez agréer, Monsieur le directeur, l'expression de nos sentiments distingués. 

                       Pour l’intersyndicale :
                                                           UGICT-CGT : Ch. Narelli, J. Guesdon,  A. Le Nay
                                                           FNSM-CGT :   A. Merlet,  M. Le Cavorzin
                                                           UFM CFDT :  J. Jouault,  J. Eouzan
                                                           CFE-CGC   :  E. Sicot, R. Verrieux.
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